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Résumé
Le 35e Conseil de la COI a adopté un Plan d’action régional de l’économie bleue (PAREB) et a fait un appel aux partenaires au développement pour un soutien à la mise en œuvre effective du PAREB, notamment dans le cadre de la programmation 2021-2027. Le Secrétariat général a initié des consultations à cette fin. 
En parallèle, le Secrétariat général a conduit d’autres activités dans le domaine de l’économie bleue, notamment avec le Japon à travers le projet de renforcement de la connectivité maritime ; la Banque mondiale à travers la composante AIODIS du projet SWIOFISH2 ; ou encore l’OIT sur les métiers de la mer. 
Etat d’avancement
Mise en œuvre du PAREB
En attendant la formulation d’un vaste programme d’actions régionales prioritaires découlant du PAREB et la mobilisation du financement pour soutenir le développement de l’économie bleue, le secrétariat général a initié plusieurs actions de promotion de l’économie circulaire dans le cadre de la composante AIODIS du projet SWIOFISH2 pour l’émergence de nouveaux modèles de développement économique durable. C’est ainsi que trois études majeures sur l'économie circulaire ont été réalisées et les recommandations validées en juin 2021. Plus de 270 personnes d’une quinzaine de pays y compris les neuf pays AIODIS et des partenaires clés, dont la Banque mondiale, l'UE et l'AFD, ont participé à l’atelier de validation virtuelle. Les études ont couvert les sujets suivants :
1. Identification des initiatives existantes, des leçons ainsi que des goulots d'étranglement pour l'émergence de jeunes entrepreneurs pour l'économie circulaire.
2. Préparation d'une stratégie de sensibilisation et d'un plan de communication pour la réduction de l'utilisation du plastique afin de promouvoir l'économie circulaire, et de lutter contre la pollution marine.
3. Évaluation des droits de propriété intellectuelle comme catalyseur de l'innovation à AIODIS dans le domaine de l'économie circulaire.
L'étude sur le droit de déterminer les dispositions les plus appropriées en matière de droit de réparation et de mettre en place et d'équiper des groupes de guides pour promouvoir leur institution pour chacun des AIODIS.  Cette étude encouragera les entrepreneurs potentiels de l'économie circulaire à se lancer dans la réparation, la remise à neuf, la refabrication et la réutilisation de produits de plus grande valeur. Les options législatives indépendantes au niveau national pour instituer des dispositions relatives au droit à la réparation non liées à la propriété intellectuelle seront explorées.
L’élaboration de projets régionaux est en cours et sera soumise aux partenaires de développement après validation dans le cadre de l’AIODIS.

Economie circulaire – transformation des déchets en énergie renouvelable
Une des initiatives entreprises par le secrétariat général a été d’approcher l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) dans le cadre de son enveloppe sur ‘l’innovation’ pour la mobilisation de moyens pour la promotion de l’économie circulaire.  La négociation avec l’OEACP a conclu sur la formulation d’un projet pour faire l’inventaire du potentiel pour la transformation des déchets vers un modèle déchets-énergie dans la région du sud-ouest de l'océan Indien. Les membres de l’AIODIS ont été sollicités pour faciliter les institutions nationales concernées et après presque qu’une vingtaine de réunions de travail entre mai et novembre 2021, le secrétariat général a obtenu une subvention de 2,4 millions d'euros pour la mise en œuvre du projet. Les pays bénéficiaires sont les pays ACP de la COI et Zanzibar.
Ce projet contribuera à développer un environnement de R&I inclusif permettant la transformation vers une gestion durable de la chaîne de valeur des déchets et l'énergie à partir des déchets dans les îles de l'océan Indien occidental.

Réduction de l’utilisation des bouteilles en plastique
Une autre activité initiée dans le domaine de l'économie circulaire concerne le développement de plans d'action régionaux et nationaux pour la réduction des bouteilles d'eau en plastique et des plastiques à usage unique dans les pays AIODIS.  L'objectif de cette activité est de réduire la pollution plastique marine due aux bouteilles d'eau en plastique et aux plastiques à usage unique.

Lancement d’une étude de faisabilité pour un port écologique
L'élaboration d'une étude de faisabilité et le développement d'un plan pour la mise en œuvre d'un système d'alimentation électrique terrestre pour les navires à quai dans le port de Port Louis à Maurice ont débuté en décembre 2021. Le projet vise à évaluer les options disponibles pour réduire les émissions des navires à quai au terminal de croisière de Port Louis. Les objectifs spécifiques sont de mener : 
· Un examen de tous les programmes et technologies de réduction des émissions disponibles afin de déterminer s'ils sont adaptés au terminal de croisière de Port Louis ; et 
· Une évaluation de la faisabilité et de la rentabilité de l'alimentation électrique à terre pour les navires de croisière à quai au terminal de croisière.
Cette étude ‘flagship’ sera éventuellement étalée à d’autres pays AIODIS intéressés. Cap-Vert a exprimé son intérêt.

Mise en place d’une plateforme régionale collaborative
Une des principales recommandations formulées lors du Forum sur l'économie circulaire en décembre 2019 était la mise en place d'une plateforme régionale collaborative pour les entrepreneurs de l'économie circulaire. Le but recherché est de faire une évaluation et une cartographie des institutions et structures de soutien à l'entrepreneuriat pour l'économie circulaire, y compris les incubateurs et accélérateurs et leurs capacités à répondre à l'orientation vers une économie durable. L’exercice de recrutement n’a pas été concluant et sera relancé.

Campus des métiers de la mer
Une étude de faisabilité pour la mise en place d’un campus des métiers de la mer a démarré fin 2021 avec le concours du BIT. L’équipe d’experts a produit un premier rapport qui fera l’objet d’un atelier avec les Etats membres prochainement.

Mission d’échange de connaissances
Une mission d’échange a été conduite par la coordinatrice régionale du projet SWIOFish2 incluant des entrepreneurs et ONG de la région (Maurice et Madagascar seulement ayant répondu à l’appel) a participé au Forum de l'innovation océanique en Afrique du Sud les 5 et 9 novembre 2021. Cette mission a permis à :
· L'identification de projets pilotes potentiels pour AIODIS.
· L'initiation de discussions avec des partenaires potentiels pour des activités de sensibilisation dans les écoles pilotes AIODIS.
· La mise en réseau de consolidation pour les femmes entrepreneurs.
Afin d'améliorer le partage des connaissances et de promouvoir la coopération Sud-Sud, trois missions d'échange de connaissances sur le recyclage seront organisées en 2022 sur les thèmes ci-dessous :
· Des pneus usés à la Réunion.
· Du plastique en carburant en cours d'installation aux Comores.  
· De déchets électriques et électroniques à Maurice.

Connectivité maritime

L’initiative de la COI a pour but d’accroître la connectivité maritime et de renforcer l’intégration régionale dans le sud-ouest de l’océan Indien. Un financement initial a été mobilisé avec le Japon dès mars 2020, mais la pandémie n’avait pas permis un démarrage plus tôt. La COI vise à atteindre trois objectifs : 
1. Sensibiliser les pays à la nécessité de rationaliser les structures de gestion portuaire et de simplifier la prise de décision et créer une meilleure compréhension des améliorations requises en matière d'infrastructure et de facilitation du commerce ;
2. La mise en place d'un système de suivi régulier du commerce dans la région, en mettant l'accent sur la quantification des besoins de la région en termes de transport maritime sur la base des volumes commerciaux actuels et prévus ; et
3. La mise en place d'un guichet maritime unique comme instrument de facilitation du commerce régional. 
Les travaux ont démarré avec un premier niveau de dialogue entre les principales parties prenantes, c.à.d. ceux qui sont au premier rang de la chaine des logistiques de la connectivité maritime – les ports. Le secrétariat général de la COI a organisé une première réunion, incluant des représentants des ports, de l’APIOI, du PMAESA et de Cap-BOI, ainsi que les deux firmes de services-conseils, Imani Development et Open Plan Consulting, le 17 janvier 2022 en format hybride, en présence de l’Ambassade du Japon. 

La réunion a permis de sensibiliser les organisations associatives régionaux ainsi que les responsables des ports sur les travaux à venir et la nécessité de mobiliser les acteurs plus ciblés par les 2 composantes du projet. A l’insu de la réunion, il a été agréé ce qui suit : 
1. Une nouvelle réunion technique régionale les 17 et 18 février 2022, avec un jour dédié à chaque composante du projet (le suivi du commerce et le guichet unique) avec la participation des acteurs ciblés ;
2. Une mobilisation accrue des membres de chacun des organisations associatives (PMAESA, Cap-BOI et l’APIOI) pour leur pleine implication dans les travaux
Les retombés de ces travaux permettront l’organisation de deux réunions de travail en mars 2022 pour finaliser le plan de travail et la mise sur place du Comité technique régionale sur la connectivité maritime de la région Afrique Austral et Oriental et Océan Indien.

Proposition de décision
Le Comité des OPL prend note des informations fournies et propose l’inclusion de cette fiche au programme du 36e Conseil des ministres pour information. 
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